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Mariage gerlard delcau

Au jourd huy vingt troisiesme
mars mil six cens septante a
villebrumier avant midy &a regnant louis
&a par devant moy no(tai)re royal soubz(sig)ne
e(t )presans les tesmoingz bas nommes et dans
la maison de( )l( )hereditte de( )francois delcau
constitués en personne pierre
gerlard charpantier fils a feu jean natifz
de( )varennes h(abit)ant dud(it) villebrumier
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d( )une part, et marthe delcau filhe
a feu françois et de jamme de bonnafous
dud(it) villebrumier d'autre part lesquelles
partyes de gré soubz reciproques stipula(ti)ons
et accepta(ti)ons ont faictz e(t )passes les
pactes de( )mariage suivantz premierem(en)t
led(it) gerlard de l( )advis et conseil de
gibert gerlard son oncle et jean vaisse
son beau frere illec presans a( )promis
et promet de( )prendre pour sa femme
et legitime espouze lad(ite) delcau
et icelle delcau de l( )avis de lad(ite)
de( )bonnafous sa mere illec presante
a( )promis de( )prendre pour son mary
et legitime espoux led(it) gerlard et
respectivem(en)t ont promis solemniser led(it)
mariage en fasse de( )n(ot)re mere s(ain)te esglize
catholique apostolique et romaine
les anonces faictes et tout legitime
empechemant cessant, a faveur et
contampla(ti)on duquel mariage et
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pour plus facillem(en)t ayder a suporter
les charges d( )icelluy lad(ite) delcau s( )est
constituee en dot et aud(it) gerlard tous
et chacuns ses biens presans & advenir
pour en jouir par led(it) gerlard dors en avant
a( )ses plaisirs et volontés et lad(ite)
de( )bonnafous a aussi constitue a lad(ite) 
delcau sa filhe et aud(it) gerlard futeurs
espoux sçavoir est la somme de trente
livres t(ournoi)z un lict composé de coiette coissin
cinquante livres plume quatre linseulz



deux de( )brin et deux de( )palmette et une
robe rase coleur de( )bleu le tout neufz
payable scavoir les lict linseulz et robe
huict jours avant les nopces et lad(ite) somme
de trente livres dans un un an apres et
oultre lad(ite) de( )bonnafous veult et
entend qu( )apres son deces tous les
biens en quoy que concistent qu( )elle
delaissera soint partagés entre la future
espouze et marie et jeanne delcau ses
au(tr)es filhes pour en faire et disposer chacune
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de( )leur troisiesme a leurs plaisirs &
volontés a la vie et a la mort pacte
accordé qu'a mesure que led(it) gerlard
recevra lad(ite) constitu(ti)on il recognoistra
icelle a lad(ite) future espouze avec le
droict d augmant quy est moitye
moingz sur tous et chacuns ses
biens presans & advenir pour luy
estre randue et restituée le cas arrivant ^°
et les presans pactes lesd(ites) partyes
ont declare faire suivant les uz
et coustumes du presant pays de
languedoc et celles dud(it) villebrumier
qu( )ont dict estre telles a scavoir que
sy lad(ite) delcau decede plustost q(ue)
led(it) gerlard il jouira pandant sa
vie de l( )entiere constitu(ti)on et au
contraire led(it) gerlard decedant plustost
qu( )icelle delcau elle repetera son
dot et augmant pour jouir dud(it)
augmant pandant sa vie sy mieux
n( )ayme laisser l( )un et l( )autre et prendre
pantion annuelle sur les biens dud(it)
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gerlard tant que demeurera sa vefve
suivant sa qualitté e(t )portée desd(its)
biens et outre ce luy apartiendront
ses robes bagues et joyaux se tr(o)uvant
en( )nature lors du deces pacte convenu
et arresté que lad(ite) de( )bonnafous se
charge de( )nourrir entretenir et tenir
vestus et chausses lesd(its) futeurs espoux
a( )mesme pot et feu pandant quatre
ans prochains a( )compter de( )ce( )jourd huy
avec les enfans q(ui) seront procreés
du( )presant mariage et( )de( )leur donner
annuellem(en)t pandant lesd(its) quatre ans
la quantitte de six razes bled bon &



marchant mesure de villemur payable
a( )chaque feste s(ain)t barthelemy et a
considera(ti)on dud(it) entretenem(en)t habitz et
six razes bled apartiendra a lad(ite)
de( )bonnafous tous ce que lesd(its) futeurs
espoux gaigneront de leur travailh
qu( )ilz pourront faire durant lesd(its)
quatre ans pourra pourtant led(it)
gerlard faire caval du( )revenu de( )son
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bien par(ticuli)er et de lad(ite) constitu(ti)on comme
bon luy semblera, et pour l( )observa(ti)on
de( )ce( )dessus lesd(ites) partyes comme a( )chacune
conserne ont obliges tous et chacuns
leurs biens presans et advenir qu( )ont
soubzmis aux rigueurs de( )justice
avec les renon(ciati)ons requizes et l( )ont
jure presans jean grossac beau
fere de la future espouze jean maly
laboureur anthoine maly aussi lab(oureur)
cousins des futeurs espoux raymond
abeilhou charpantier et jean muratet
lab(oureur) h(abit)ant dud(it) villeb(rumier) s(ain)t naufary
verlhac et varenes quy et partyes
ont dict ne( )scavoir signer et moy ^°
comme dors et desja il recognoist
le tout aparoissant l( )avoir receu

                Malfre, no(tai)re( )roy(al)
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